
A.A.P.P.M.A. de MOLSHEIM     

Tarifs  cartes de pêche 2012 
 
 

 

TYPE DE 

CARTE 

Détail du coût de la carte TOTAL A 

Payer par 

pêcheur 

DOMAINE PRIVE 
( selon réciprocité) 

DOMAINE PUBLIC 
( selon réciprocité) 

Observations COTISATIONS 

CPMA 

Part perçue par 

la Fédération 

Part perçue par 

L'Association 

Annuelle 

Avec CPMA majeure 

 

CPMA MAJEURE 

29 € 22.5 € 29 € 80,5 € 

1 ligne en 1
ère

 cat. 

4 lignes en 2
ème

 cat. 

 

1 ligne en 1
ère

 cat. 

4 lignes en 2
ème

 cat. 

 

Membre actif 

Annuelle majeure 

(taxe d'une autre 

Association Agréée) 
Déjà acquittée  29 € 29 € Membre actif 

Annuelle majeure 

(taxe d'une autre 

Association hors dépt.) 
Déjà acquittée 22.5 € 29 € 51,5 € Membre actif 

Annuelle mineure 

Avec CPMA mineure 

(de 12 à 18 ans) 

CPMA MINEURE 

1 € 5 € 9 € 15 € Membre actif 

Annuelle mineure 

(taxe d'une autre 

Association Agréée) 
Déjà acquittée  9 € 9 € Membre actif 

Annuelle 

Découverte Femme 

CPMA FEMME 

12 € 
9 € 9 € 30 € 

1 ligne en 1
ère

 cat. 

1 ligne en 2
ème

 cat. 

1 ligne en 1
ère

 cat. 

1 ligne en 2
ème

 cat. 
Membre actif 

Annuelle Découverte 

(- de 12 ans) 
  5 € 5 € 

1 ligne en 1
ère

 cat. 

4 lignes en 2
ème

 cat 

1 ligne en 1
ère

 cat. 

4 lignes en 2
ème

 cat 

Membre  

non actif 

Vacances (7 jours) 

pour un 

Membre sans taxe 

CPMA VACANCES 

12 € 5 € 13 € 30 € 
Membre 

 non actif 

Vacances  (7 jours) 

pour un 

Membre AAPPMA 
Déjà acquittée 5 € 13 € 18 € 

Membre 

 non actif 

Journalière 

Sans taxe 

CPMA JOURNALIERE 

3 € 3 € 4 € 10 € 
Membre 

 non actif 

Mensuelle 

(taxe d'une autre 

Association Agréée) 
Déjà acquittée  

Maxi 50% du 

Coût de la 

Cotisation 
15 € 

Membre 

 non actif 

Journalière 

(taxe d'une autre 

Association Agréée) 
Déjà acquittée  

Maxi 25% du 

Coût de la 

Cotisation 
7 € 

Membre 

 non actif 

 


